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(54) Dispositif de traitement de pièces de monnaie pour tiroirs-caisses

(57) Le dispositif de traitement de pièces de monnaie
de l’invention comprend au moins une machine de comp-
tage de pièces (24) ayant une entrée (28) pour les pièces
d’un tiroir-caisse et des sorties (34) pour les pièces comp-
tées et triées en fonction de leurs valeurs respectives,
des trémies de stockage de pièces (44) alimentées res-
pectivement à partir des sorties (34) de la ou des machi-
nes de comptage de pièces (24), des chargeurs de piè-
ces (58) alimentés respectivement à partir des trémies
de stockage de pièces (44) et présentant chacun une
sortie (70) apte à délivrer, sur instructions, un nombre
déterminé de pièces, et un réceptacle de reconstitution
(62) comportant des bacs (60) agencés pour recueillir
respectivement les pièces délivrées par les sorties res-
pectives des chargeurs de pièces pour permettre la re-
constitution d’un tiroir-caisse. Application aux équipe-
ments de magasins, notamment de supermarchés.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au traitement des espè-
ces monétaires, en particulier des pièces de monnaie,
pour les tiroirs-caisses, tels que ceux couramment utili-
sés dans les magasins et spécialement dans les super-
marchés.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un disposi-
tif de traitement de pièces de monnaie pour tiroirs-cais-
ses, du type comprenant des moyens de comptage de
pièces et des moyens de reconstitution d’un tiroir-caisse.
[0003] Le comptage des espèces monétaires consti-
tue une opération longue et fastidieuse qui exige en
moyenne un quart d’heure à une caissière pour chaque
tiroir-caisse compté. Or, le montant en espèces d’un ti-
roir-caisse doit être compté périodiquement, et cette opé-
ration est d’autant plus fréquente que les mouvements
de caisse sont nombreux, comme c’est le cas par exem-
ple dans un supermarché.
[0004] Lors du démarrage d’une caisse, et pour que
la caissière commence son travail, il est nécessaire que
le tiroir-caisse soit garni de pièces dont la somme cor-
responde à un montant déterminé.
[0005] Pour améliorer la situation, on a déjà proposé,
comme enseigné par exemple par les publications FR 2
784 772 et 2 819 332, des dispositifs comprenant des
moyens de comptage de pièces et des moyens de re-
constitution d’un tiroir-caisse.
[0006] Même si ces dispositifs donnent satisfaction,
leurs fonctions sont limitées. En effet, ils ne permettent
de traiter qu’un tiroir-caisse à la fois, ce qui s’avère pé-
nalisant dans les magasins de grande taille, comme dans
les supermarchés, où de nombreuses caissières sont
appelées en même temps à compter les pièces de leur
tiroir-caisse ou à reconstituer le fonds de leur tiroir-cais-
se.
[0007] Par ailleurs, les magasins de grande taille dis-
posent d’un volume important de pièces de monnaie qui
sont traitées quotidiennement et remises en circulation
une fois prélevées des tiroirs-caisses pour reconstituer
les fonds des tiroirs-caisses.
[0008] La gestion d’un tel volume de pièces est parti-
culièrement délicate et pose également des problèmes
de sécurité.
[0009] Jusqu’à présent, il est nécessaire de vider ces
pièces pour les disposer dans des sacs qui sont entre-
posés dans des coffres-forts, spécialement pendant la
nuit, les pièces étant ensuite extraites des sacs pour re-
constituer les fonds des tiroirs-caisses.
[0010] L’invention a notamment pour but d’améliorer
le traitement des pièces de monnaie des tiroirs-caisses
en procurant un gain de temps pour la gestion des pièces
de monnaie et en améliorant notamment le stockage de
ces pièces, et cela dans des conditions de sécurité maxi-
male.
[0011] L’invention propose à cet effet un dispositif de
traitement de pièces de monnaie pour tiroir-caisse, du
type comprenant des moyens de comptage de pièces et

des moyens de reconstitution d’un tiroir-caisse, lequel
comprend :

- au moins une machine de comptage de pièces ayant
une entrée pour les pièces d’un tiroir-caisse et des
sorties pour les pièces comptées et triées en fonction
de leurs valeurs respectives,

- des trémies de stockage de pièces alimentées res-
pectivement à partir des sorties de la (des) machine
(s) de comptage de pièces,

- des chargeurs de pièces alimentés respectivement
à partir des trémies de stockage de pièces et pré-
sentant chacun une sortie apte à délivrer, sur ins-
tructions, un nombre déterminé de pièces, et

- un réceptacle de reconstitution comportant des bacs
agencés pour recueillir respectivement les pièces
délivrées par les sorties respectives des chargeurs
de pièces, pour permettre la reconstitution d’un ti-
roir-caisse.

[0012] Le dispositif de l’invention permet ainsi de com-
biner plusieurs fonctions pour améliorer la gestion des
pièces de monnaie. Ce dispositif permet en effet de
compter les pièces provenant d’un ou de plusieurs ti-
roirs-caisses en utilisant une ou plusieurs machines de
comptage de pièces, ce qui facilite le comptage de ces
pièces.
[0013] Ensuite, les pièces ainsi comptées sont en-
voyées vers des trémies de stockage qui permettent de
stocker un volume important de pièces en vue de leur
comptage, au lieu de les envoyer directement vers des
machines de comptage de pièces.
[0014] Les pièces issues des trémies de stockage sont
ensuite dirigées vers des chargeurs de pièces qui en-
voient, sur instruction, un certain nombre de pièces de
différentes valeurs dans des bacs respectifs d’un récep-
tacle de reconstitution.
[0015] Ce réceptacle de reconstitution permet ainsi de
former directement ou indirectement le fonds d’un ti-
roir-caisse.
[0016] L’un des avantages de ce dispositif est qu’il per-
met de stocker les pièces dans les trémies, ce qui évite
d’avoir à remplir des sacs et à stocker ces sacs dans un
coffre-fort.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les sorties de la ou chaque machine de comptage de
pièces sont reliées respectivement aux trémies de stoc-
kage de pièces par des goulottes pour fournir une ali-
mentation par gravité.
[0018] La ou chaque machine de comptage de pièces
est avantageusement contenue dans un boîtier présen-
tant une face supérieure dans laquelle débouche l’entrée
de la machine, tandis qu’un réceptacle amovible destiné
à recevoir les pièces d’un tiroir-caisse est agencé sur la
face supérieure pour alimenter l’entrée de la machine.
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[0019] Ce réceptacle amovible est avantageusement
monté basculant sur la face supérieure de la machine
par une charnière détachable et il comporte un double
fond perforé pour séparer et recueillir d’éventuels corps
étrangers introduits dans le réceptacle avec les pièces
du tiroir-caisse.
[0020] Avantageusement encore, la ou chaque machi-
ne de comptage de pièces comporte un clavier de com-
mande, ce clavier permet notamment à la caissière de
composer un code confidentiel avant de compter son ti-
roir-caisse.
[0021] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la ou chaque machine de comptage de pièces
est montée amovible sur le dessus d’une armoire forte
dans laquelle sont logés les trémies de stockage de piè-
ces, les chargeurs de pièces et le réceptacle de recons-
titution.
[0022] Ainsi, le volume de pièces contenu dans les tré-
mies de stockage de pièces reste dans une armoire forte
qui assure leur stockage dans des conditions de sécurité
maximale.
[0023] Dans une forme de réalisation avantageuse, le
dispositif comprend deux machines de comptage de piè-
ces propres à recevoir simultanément les pièces de deux
tiroirs-caisses, les sorties respectives des deux machi-
nes alimentant des trémies de stockage de pièces com-
munes aux deux machines et, par conséquent, des char-
geurs de pièces communs aux deux machines.
[0024] Dans ce cas, il est avantageux que les sorties
d’une première machine de comptage de pièces soient
disposées près d’un premier côté du dispositif et que les
sorties d’une seconde machine de comptage de pièces
soient disposées près d’un second côté du dispositif, op-
posé au premier côté, tandis que les trémies de stockage
de pièces s’étendent chacune transversalement entre le
premier côté et le second côté.
[0025] De préférence, chacune des trémies de stoc-
kage de pièces comprend une entrée de section oblon-
gue placée en partie supérieure et s’étendant transver-
salement entre le premier côté et le second côté et une
sortie de section réduite placée en partie inférieure à
proximité d’un du premier côté et du second côté. Cela
permet de réaliser des trémies de stockage présentant
chacune un volume important pour la réception des piè-
ces provenant de deux machines de comptage.
[0026] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les trémies de stockage de pièces sont dispo-
sées tête bêche en sorte que leurs sorties débouchent
alternativement près du premier côté et près du second
côté pour alimenter une première rangée de chargeurs
de pièces et une seconde rangée de chargeurs de pièces
situées respectivement le long du premier côté et du se-
cond côté et ménageant entre elles un espace pour le
réceptacle de reconstitution.
[0027] Ce réceptacle comprend avantageusement
une première rangée de bacs et une seconde rangée de
bacs agencés pour être alimentés respectivement par la
première rangée de chargeurs de pièces et par la deuxiè-

me rangée de chargeurs de pièces.
[0028] Il est avantageux que le réceptacle de recons-
titution soit agencé sous la forme d’un tiroir amovible
choisi parmi un tiroir d’interface et un tiroir-caisse.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif comprend un clavier de commande agencé
pour piloter les chargeurs de pièces afin qu’ils délivrent
des nombres donnés de pièces de valeurs données dans
le réceptacle de reconstitution.
[0030] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le dispositif comprend un réceptacle de récupé-
ration disposé sous le réceptacle de reconstitution et
agencé pour recueillir les pièces des chargeurs de pièces
lorsque le réceptacle de reconstitution est enlevé.
[0031] Dans la description qui suit, faite seulement à
titre d’exemples, on se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté, avec arrachement,
d’un dispositif de traitement de pièces de monnaie
pour tiroir-caisse selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus du dispositif de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne IV-IV
de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’un chargeur
de pièces ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’un réceptacle
amovible d’une machine de comptage de pièces ; et

- la figure 7 est une vue en coupe longitudinale du
réceptacle de la figure 6.

[0032] Le dispositif de traitement de pièces de mon-
naies, tel que représenté sur la figure 1, comprend un
caisson 10 de forme générale parallélépipédique qui
constitue une armoire forte. Le caisson 10 (figure 2) com-
prend une face arrière 12, destinée par exemple à être
placé contre un mur, une face avant opposée 14 et deux
faces latérales opposées 16 et 18. Sur la face supérieure
20 de l’armoire forte sont placés deux boîtiers 22 de for-
me générale parallélépipédique qui contiennent chacun
une machine de comptage de pièces 24 (figures 1 à 3).
[0033] Les deux boîtiers 22 sont disposés symétrique-
ment de part et d’autre d’un plan vertical P qui est paral-
lèle aux faces 16 et 18. Chaque boîtier 22 comporte une
face supérieure 26 dans laquelle débouche une entrée
28 (figure 2) pour alimenter des pièces de monnaies à
partir d’un réceptacle amovible 30 destiné à recevoir les
pièces d’un tiroir-caisse. Ce réceptacle 30, qui sera décrit
en détail plus loin, est monté basculant sur la face supé-
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rieure 26 de la machine 24 autour d’un axe horizontal 32
(figures 1 et 2). Les pièces d’un tiroir-caisse sont déver-
sées dans le réceptacle disposé à l’horizontale puis ce-
lui-ci est relevé, comme montré par la flèche F1 de la
figure 1, pour permettre de déverser les pièces dans l’en-
trée 28 de la machine de comptage 24.
[0034] La machine de comptage 24, qui est représen-
tée schématiquement sur les figures 1 à 3, ne sera pas
décrite en détail, s’agissant d’une machine de comptage
classique que l’on peut trouver dans le commerce. Les
pièces en provenance de l’entrée 28 sont envoyées sur
un disque rotatif qui, par effet centrifuge, les envoie vers
un rail le long duquel les pièces sont guidées par une
courroie transporteuse qui les laisse ensuite glisser dans
des fentes qui constituent les sorties 34 de la machine
(figure 1). Dans l’exemple, chacune des machines 24
assure le comptage et le tri de pièces de monnaie de huit
valeurs différentes. Les sorties 34, ici au nombre de huit,
sont reliées respectivement à des goulottes verticales
36, ici au nombre de huit, qui permettent de délivrer les
pièces par gravité. Ces goulottes s’étendent également
à l’intérieur du boîtier 22 correspondant. Les goulottes
36 des deux machines de comptage 24 débouchent, en
partie inférieure, sur la face supérieure 20 de l’armoire
forte, cette face supérieure possédant des ouvertures
aménagées à cet effet. A la sortie des goulottes, les piè-
ces pénètrent ainsi directement dans l’armoire forte 10.
[0035] Comme on le voit aussi sur la figure 2, chaque
boîtier 22 porte un clavier de commande 38 qui est relié
notamment à la machine de comptage 24 qui lui est as-
sociée. Par ailleurs, sur la face supérieure 26 de l’un des
boîtiers 22 est placé un autre clavier de commande 40
qui est disposé près de la face avant 14. Cette face avant
comporte une tablette 42 (figures 1 et 2) dont la fonction
sera indiquée plus loin.
[0036] A l’intérieur de l’armoire forte 10 sont placées
des trémies de stockage de pièces 24, ici au nombre de
huit, qui sont alimentées respectivement à partir des sor-
ties 34, donc des goulottes 36 correspondantes, des
deux machines de comptage de pièces (figures 1 et 3).
[0037] Les sorties d’une des machines de comptage
24 sont disposées près d’un premier côté du dispositif
(face latérale 16) tandis que les sorties de l’autre machine
de comptage 24 sont disposées près d’un second côté
du dispositif (face latérale 18). Les trémies de stockage
44 sont agencées pour s’étendre chacune transversale-
ment entre le premier côté (face 16) et le second côté
(face 18). Ainsi, chaque trémie de stockage peut recueillir
des pièces de valeurs données provenant respective-
ment des deux machines de comptage de pièces 24.
[0038] Comme on le voit sur la figure 3, chaque trémie
44 comporte deux parois latérales opposées 46, en for-
me générale de trapèze rectangle, disposées verticale-
ment. Les parois 46 sont réunies d’un côté par une paroi
verticale 48 de grande hauteur et du côté opposé par
une paroi verticale 50 de plus faible hauteur, ainsi que
par une paroi oblique 52 disposée en partie inférieure.
[0039] Chaque trémie de stockage délimite ainsi une

entrée 54 de section oblongue placée en partie supé-
rieure et qui s’étend transversalement entre les côtés
précités (faces 16 et 18) et une sortie 56 de section ré-
duite qui est placée en partie inférieure, à proximité soit
du premier côté (face 16) soit du second côté (face 18).
Les ouvertures respectives 54 des trémies permettent
ainsi de recevoir les pièces d’un type donné alimentées
par deux goulottes 36 issues respectivement des deux
machines de comptage 24 (figure 3). Les trémies de stoc-
kage 44 sont donc communes aux deux machines de
comptage et sont disposées tête bêche en sorte que leurs
sorties 56 débouchent alternativement près du premier
côté (face 16) et près du second côté (face 18). Ainsi,
dans l’exemple, quatre des trémies de stockage 44 ont
leurs sorties 56 près du premier côté (face 16) et les
quatre autres trémies de stockage ont leurs sorties res-
pectives 56 près du second côté (face 18), comme on le
voit sur la figure 3.
[0040] Les trémies 44 forment ainsi des réservoirs de
grand volume qui permettent de stocker les pièces dans
l’armoire forte 10, celle-ci étant réalisée avantageuse-
ment avec des tôles d’acier de forte épaisseur, c’est-
à-dire d’au moins 3mm.
[0041] Les sorties respectives 56 des trémies 44 ali-
mentent deux rangées de chargeurs de pièces 58, à sa-
voir, dans l’exemple une première rangée de quatre char-
geurs et une seconde rangée de quatre chargeurs situés
respectivement le long du premier côté (face 16) et du
second côté (face 18), comme on le voit sur les figures
3 et 4. Les chargeurs 58 sont donc communs aux deux
machines de comptage 24. Sur la figure 1, on aperçoit
une des rangées de quatre chargeurs.
[0042] Les deux rangées de chargeurs ménagent en-
tre elles un espace 59 formant couloir, dont la direction
longitudinale s’étend parallèlement aux faces 16 et 18
(figures 3 et 4). Les chargeurs 58, qui sont alimentés
chacun par des pièces de monnaie d’une valeur donnée,
permettent d’envoyer, sur instruction, un nombre donné
de pièces dans des bacs 60 (figures 1, 3 et 4) portés par
un réceptacle 62 appelé ici "réceptacle de reconstitution"
qui comprend deux rangées de quatre bacs 60 (figure 4)
pour recevoir respectivement les pièces de monnaie des
deux rangées de chargeurs.
[0043] Le réceptacle 62 est aménagé sous la forme
d’un tiroir présentant une face antérieure 64 venant s’en-
castrer dans une ouverture 66 de forme homologue que
présente la face avant 14 de l’armoire forte. Les char-
geurs 58 permettent de délivrer chacun un nombre de
pièces données dans un bac respectif du réceptacle 62.
Lorsque les bacs sont ainsi remplis, le réceptacle 62 peut
être sorti de l’armoire forte pour permettre la reconstitu-
tion d’un tiroir-caisse. Le réceptacle 62 peut constituer
un tiroir d’interface, auquel cas la caissière devra vider
le contenu des bacs 60 dans un tiroir-caisse vide. En
variante, le réceptacle 62 peut constituer directement un
tiroir-caisse, auquel cas les pièces provenant des char-
geurs seront déversées directement dans les comparti-
ments du tiroir-caisse.
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[0044] Les chargeurs 58 ont sensiblement la forme de
boîtiers parallélépipédiques et ils comprennent chacun
une entrée 68 aménagée en partie supérieure et une
sortie 70 formée latéralement pour déverser les pièces
directement dans un bac 60 situé en dessous (figure 3).
Les chargeurs 58 de chacune des rangées sont disposés
sur des rails horizontaux 72 (figure 3) et sont accessibles
à partir de trappes 74 aménagées respectivement dans
les faces latérales 16 et 18 de l’armoire forte.
[0045] L’armoire forte loge en outre un réceptacle de
récupération 76 en forme de tiroir, disposé sous le ré-
ceptacle de reconstitution 62 et agencé pour recueillir
les pièces des chargeurs 58 lorsque le réceptacle de
reconstitution est enlevé.
[0046] Le réceptacle 76 présente un grand volume de
stockage et il permet de recueillir l’intégralité du contenu
des trémies de stockage si l’on souhaite vider les trémies
pour assurer leurs décomptes.
[0047] Le réceptacle 76 possède une face antérieure
78 qui vient s’encastrer dans une ouverture 80 de forme
homologue aménagée dans la face avant 14 de l’armoire
forte (figure 1).
[0048] On se réfère maintenant à la figure 5 qui repré-
sente schématiquement un chargeur 58 qui se présente
sous la forme d’une cassette dont on aperçoit l’entrée 68
et la sortie 70. Le chargeur comporte latéralement une
enveloppe 82 dans laquelle est logée une courroie (non
visible) propre à acheminer une par une, en les compta-
bilisant, des pièces provenant de l’entrée 68 en direction
de la sortie 70. Le chargeur utilisé est avantageusement
un chargeur du commerce. On peut utiliser, à titre
d’exemple, un chargeur appelé "Universal Hopper" com-
mercialisé par la Société Money Controls.
[0049] On se réfère maintenant aux figure 6 et 7 pour
décrire un exemple d’un réceptacle 30 pouvant être as-
socié à une machine de comptage selon l’invention. Ce
réceptacle 30 présente un double fond perforé 84 enca-
dré par deux parois latérales opposées 86 qui d’un côté
sont réunies par une paroi 88 et de l’autre, sont réunies
par une partie 90 formant entonnoir présentant une
ouverture de sortie 92. A proximité de cette dernière, est
disposé un axe transversal 94 propre à coopérer avec
une bride 96 agencée sur la face supérieure 26 d’un boî-
tier 22 pour former une charnière amovible.
[0050] En dessous du double fond 84 est prévu un
fond 98 avec une ouverture débouchante 100 située près
de la paroi 88. Le double fond 84 présente des perfora-
tions de petites tailles pour séparer et recueillir d’éven-
tuels corps étrangers (poussières, etc...) introduits dans
le réceptacle avec les pièces du tiroir-caisse. Ces corps
étrangers sont ainsi recueillis dans un espace 102 for-
mant poche, compris entre le double fond 84 et le fond
98. Il suffit pour cela d’enlever le réceptacle et de l’incliner
pour que les corps étrangers puissent s’échapper par
l’ouverture 100.
[0051] Par ailleurs, le dispositif de l’invention com-
prend une unité centrale d’ordinateur 104 placée à l’in-
térieur de l’armoire forte 10 et reliée aux organes fonc-

tionnels du dispositif, en particulier aux deux claviers de
commande 38, au clavier de commande 40, aux deux
machines de comptage 24 et au chargeur 58.
[0052] On va décrire le fonctionnement du dispositif
de l’invention.
[0053] Dans l’exemple représenté, le dispositif com-
prend deux machines de comptage 24 montées de façon
amovible sur l’armoire forte 10. Cependant, le dispositif
peut fonctionner seulement avec une machine, l’empla-
cement de la deuxième machine étant laissé libre et pou-
vant recevoir ultérieurement une deuxième machine.
[0054] On supposera maintenant que le dispositif est
équipé des deux machines de comptage 24. En ce cas,
deux caissière peuvent venir simultanément pour dépo-
ser les pièces de leur tiroir-caisse. Il est entendu que le
comptage des billets, qui n’est pas concerné par l’inven-
tion, s’effectue séparément des pièces à l’aide de ma-
chines appropriées, soit avant, soit après la comptabili-
sation des pièces de monnaie.
[0055] Chacune des caissières peut ainsi venir avec
son tiroir-caisse près du dispositif. La caissière commen-
ce d’abord par saisir un code confidentiel sur l’un des
claviers de commande 38. Elle déverse ensuite les piè-
ces du tiroir-caisse dans le réceptacle 30 correspondant
puis elle bascule ce réceptacle pour déverser les pièces
par l’entrée 28 de la machine 24. Les pièces sont alors
comptées et triées dans un laps de temps très court,
généralement de l’ordre d’une dizaine de secondes. Les
pièces sont ensuite envoyées vers les trémies de stoc-
kage 44 comme décrit précédemment.
[0056] La caissière peut alors s’éloigner du dispositif
en emportant avec elle son tiroir-caisse vide. Simultané-
ment, une troisième caissière peut venir retirer des piè-
ces pour reconstituer son fonds de caisse. Pour cela, elle
compose son code confidentiel sur le clavier de com-
mande 40, ce qui permet de distribuer des pièces, en
correspondance d’une somme donnée, dans les bacs 60
du réceptacle de reconstitution 62. Une fois cette opéra-
tion effectuée, elle récupère le réceptacle 62 pour former
son fonds de caisse. Si ce réceptacle constitue un tiroir
d’interface, elle déverse le contenu des bacs 60 dans les
compartiments du tiroir-caisse. Elle peut s’aider pour cela
de la tablette 42 en posant son tiroir-caisse sur cette ta-
blette. Dans le cas où le réceptacle 62 constitue lui-même
un tiroir-caisse, cette opération n’est évidemment pas
nécessaire.
[0057] Il est à noter que, à l’occasion d’une interrup-
tion, telle qu’une pause, une caissière peut venir déver-
ser les pièces de son tiroir-caisse dans un réceptacle
pour assurer la comptabilisation.
[0058] En fin de journée, les pièces qui sont destinées
à constituer le fond de roulement du magasin restent
stockées dans l’armoire forte 10, ce qui évite des opéra-
tions de manipulation importante et évite des problèmes
de sécurité.
[0059] Lorsque l’on souhaite faire la comptabilisation
de l’ensemble des pièces stockées dans les trémies 44,
il suffit d’enlever le réceptacle de reconstitution 62 et de
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déverser l’ensemble des pièces dans le réceptacle de
réception 76.
[0060] Le dispositif de l’invention assure ainsi la ges-
tion des pièces dans des conditions maximales de sécu-
rité et en temps minimal, évitant les pertes d’attente ren-
contrées jusqu’à présent par les caissières.

Revendications

1. Dispositif de traitement de pièces de monnaie pour
tiroirs-caisses, du type comprenant des moyens de
comptage de pièces et des moyens de reconstitution
d’un tiroir-caisse, caractérisé en ce qu’il
comprend :

- au moins une machine de comptage de pièces
(24) ayant une entrée (28) pour les pièces d’un
tiroir-caisse et des sorties (34) pour les pièces
comptées et triées en fonction de leurs valeurs
respectives,
- des trémies de stockage de pièces (44) alimen-
tées respectivement à partir des sorties (34) de
la (des) machine(s) de comptage de pièces (24),
- des chargeurs de pièces (58) alimentés res-
pectivement à partir des trémies de stockage de
pièces (44) et présentant chacun une sortie (70)
apte à délivrer, sur instruction, un nombre dé-
terminé de pièces, et
- un réceptacle de reconstitution (62) compor-
tant des bacs (60) agencés pour recueillir res-
pectivement les pièces délivrées par les sorties
respectives (70) des chargeurs de pièces, pour
permettre la reconstitution d’un tiroir-caisse.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les sorties (34) de la ou chaque machine de
comptage de pièces (24) sont reliées respective-
ment aux trémies de stockage de pièces (44) par
des goulottes (36) pour fournir une alimentation par
gravité.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que la ou chaque machine de comp-
tage de pièces (24) est contenue dans un boîtier (22)
présentant une face supérieure (26) dans laquelle
débouche l’entrée (28) de la machine, et en ce qu’un
réceptacle amovible (30) destiné à recevoir les piè-
ces d’un tiroir-caisse est agencé sur la face supé-
rieure pour alimenter l’entrée de la machine.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le réceptacle amovible (30) est monté bas-
culant sur la face supérieure (26) de la machine de
comptage de pièces (24) par une charnière détacha-
ble (94, 96) et comporte un double fond perforé (84)
pour séparer et recueillir d’éventuels corps étrangers
introduits dans le réceptacle avec les pièces du ti-

roir-caisse.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la ou chaque machine de comp-
tage de pièces (24) comporte un clavier de comman-
des (38).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que là où chaque machine de comp-
tage de pièces (24) est montée amovible sur le des-
sus (20) d’une armoire forte (10) dans laquelle sont
logés les trémies de stockage de pièces (44), les
chargeurs de pièces (58) et le réceptacle de recons-
titution (62).

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend deux machines de
comptage de pièces (24) propres à recevoir simul-
tanément les pièces de deux tiroirs-caisses, et en
ce que les sorties respectives (34) des deux machi-
nes alimentent des trémies de stockage de pièces
(44) communes aux deux machines et, par consé-
quent, des chargeurs de pièces (58) communs aux
deux machines.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les sorties (34) d’une première machine de
comptage de pièces (24) sont disposées près d’un
premier côté (16) du dispositif, tandis que les sorties
(34) d’une seconde machine de comptage de pièces
(24) sont disposées près d’un second côté (18) du
dispositif, opposé au premier côté, et en ce que les
trémies de stockage de pièces (44) s’étendent cha-
cune transversalement entre le premier côté et le
second côté.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que chacune des trémies de stockage de pièces
(44) comprend une entrée (54) de section oblongue
placée en partie supérieure et s’étendant transver-
salement entre le premier côté et le second côté et
une sortie (56) de section réduite placée en partie
inférieure à proximité d’un du premier côté et du se-
cond côté.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que les trémies de stockage de pièces (44) sont
disposées tête bêche en sorte que leurs sorties (56)
débouchent alternativement près du premier côté et
près du second côté pour alimenter une première
rangée de chargeurs de pièces (58) et une seconde
rangée de chargeurs de pièces (58) situées respec-
tivement le long du premier côté et du second côté
et ménageant entre elles un espace (59) pour le ré-
ceptacle de reconstitution (62).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le réceptacle de reconstitution (62) com-
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prend une première rangée de bacs (60) et une se-
conde rangée de bacs (60) agencées pour être ali-
mentées respectivement par la première rangée de
chargeurs de pièces (58) et par la seconde rangée
de chargeurs de pièces (58).

12. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce que le réceptacle de reconstitution
(62) est agencé sous la forme d’un tiroir amovible
choisi parmi un tiroir d’interface et un tiroir-caisse.

13. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre un clavier
de commande (40) pour piloter les chargeurs de piè-
ces (58) afin qu’il délivre des nombres données de
pièces de valeurs données dans le réceptacle de
reconstitution (62).

14. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre un récep-
tacle de récupération (76) disposé sous le réceptacle
de reconstitution (62) et agencé pour recueillir les
pièces des chargeurs de pièces (58) lorsque le ré-
ceptacle de reconstitution est enlevé.
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